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Éditorial.
Qui dit réélection dit mandat dans la continuité du précédent… Quels sont les points que vous souhaitez voir approfondir ?

Nous devrons aller jusqu’au bout du bout de la décentralisation vers les territoires, affirmer la contractualisation en particulier avec le fonds de soutien au développement des territoires. À nous d’être exemplaires sur la mobilisation des crédits gérés, quantifiés, planifiés. À nous d’être exemplaires sur le partenariat gagnant gagnant notamment en matière sociale. Nous nous devons de suivre le projet stratégique départemental, le projet d’avenir auquel la population a adhéré au vu des résultats électoraux.

Les chantiers en cours sont nombreux. Quels sont ceux pour lesquels vous êtes particulièrement vigilant ?

Je lance mon premier message en direction de la jeunesse. Il faut la rencontrer, la mobiliser et l’assurer de notre ambition pour préparer son avenir. Un plan pluriannuel d’entretien et de construction sur 10 ans va être proposé, des contrats réussite avec les 126 collèges vont être passés pour qu’ils soient ouverts sur la cité, le monde et l’avenir. Les jeunes adhèrent de plus en plus aux clubs sportifs, nous atteindrons le cap des 400.000 licenciés sportifs d’ici 2 ans. Il nous faut maintenant être offensif dans la perspective de 2012. De bonnes conditions d’apprentissage, des jeunes sportifs et cultivés sont les clefs de la réussite du Pas-de-Calais. Le deuxième message est envoyé en direction de ceux qui ont besoin de notre solidarité, ceux qui bénéficient de minima sociaux, les enfants et adolescents retirés de leur milieu familial, les personnes âgées et handicapées dépendantes. Il est de notre devoir de réduire la pauvreté et la précarité. A nous de passer d’une logique de politiques subies à l’affirmation de politiques imaginatives. 1,5% de réduction de nos dépenses de RMI permettrait d’équiper nos collèges afin que chaque élève puisse obtenir le B2i, brevet informatique.
Le visage du Pas-de Calais change et ce n’est visiblement qu’un début !

En effet les grands chantiers du Pas-de-Calais modèlent son nouveau visage : l’opération Grand Site des Deux Caps, le Canal Seine- Nord Europe, le Louvre-Lens… à cela s’ajoutent d’autres opérations structurantes à venir : la mise à 2x2 voies de la RD 939 (ex RN 39), du contournement de St Pol et Arras, de l’axe Béthune-Lille, Calais, St-Omer, Béthune, Lens, Hénin, ainsi que la liaison entre la rocade minière et la RD 939 mais aussi la gestion de la ressource en eau ou du traitement des déchets. « Bienvenue chez les ch’tis » raconte l’histoire d’une mutation dans le Pas-de-Calais. Elle ouvre des perspectives sur la perception qu’aura la France d’un certain nombre de nos valeurs. Soyons en fiers et tirons en la force d’être encore meilleurs.
Dominique Dupilet, Président du Département

Retrouvez le discours d’investiture du Président du Conseil Général sur pasdecalais.fr
En bref.

Connais-tu le représentant de ton canton ?

Tu as dû beaucoup entendre parler des élections le mois dernier. Un nouveau maire a peut-être été élu dans ta commune ou les citoyens ont-ils décidé de renouveler le mandat du maire sortant ? D’autres élus ont été choisis en mars. Ils représentent chacun un canton. Ce sont les conseillers généraux. Ils composent l’assemblée départementale. Dans son canton, le conseiller général est élu au suffrage universel direct selon le mode de scrutin uninominal majoritaire à 2 tours (on vote pour un seul candidat et non pour une liste comme aux élections municipales. Tous les élus doivent désormais avoir un suppléant de sexe différent). Le département du Pas-de-Calais compte 77 cantons, donc 77 conseillers généraux, élus pour 6 ans. Cette assemblée est renouvelable par moitié tous les 3 ans.

Qui est le conseiller général de ton canton ? Vient-il d’être élu ou son mandat s’achève t-il dans 3 ans ? Retrouve tous les élus et les résultats des élections sur pasdecalais.fr.

Saches que tu peux facilement le rencontrer, prendre rendez-vous avec lui, visiter l’hémicycle de l’assemblée départementale à Arras, voire, l’inviter dans ta classe ! En fin d’année, les CM2 peuvent le rencontrer lors de la distribution des agendas. Cette année les élus ont décidé de remettre une calculatrice aux élèves de 6ème parce qu’avec de « bons outils » on travaille mieux !

Nouveau Contrat de Projets État-Région et… Départements !

Après les contrats de plan, voici les contrats de projets État-Région… Un engagement de 70 propositions regroupées en 17 grands projets pour l’avenir de notre territoire. L’objectif est de définir ensemble et pour les 7 années (2007-2013) à venir les priorités pour le développement du Nord-Pas-de-Calais. Un bémol à noter toutefois : les Départements n’ont pas été associés en amont… mais pas question de rester en retrait ! Notre Département et celui du Nord ont travaillé conjointement pour proposer une convention additionnelle, pour inscrire les priorités du Département dans le cadre du contrat de projets État-Région. Un travail qui intègre les axes du Projet Stratégique Départemental, des contrats territoriaux signés avec les intercommunalités et de l’Agenda 21, programme pour un développement durable. Bien sûr cela s’inscrit en complément des programmes opérationnels de l’Union Européenne (FEDER, FSE…). Un travail de fond pour tous, de l’Europe à la commune, pour avancer dans le même sens. Le Département y inscrit plus de 260 millions d’euros.

Agir avant que la famille ne souffre.

Enfance : prévenir et protéger Le Département, chef de file en matière de prévention et de protection de l’enfance, a vu son rôle renforcé par la loi du 5 mars 2007. Cette nouvelle loi réformant la protection de l’enfance redéfinit les articulations entre interventions administratives et actions judiciaires. Elle attribue ainsi au Président du Conseil général un rôle de coordination visant à améliorer la continuité du suivi des enfants lorsqu’une mesure est prise par l’autorité judiciaire. Face à ces nouvelles responsabilités, le Département du Pas-de-Calais a organisé le 26 février dernier un colloque sur le thème « Enfants et familles : le droit d’être acteur ». Cette journée a permis aux agents départementaux de présenter certaines expérimentations menées sur les territoires, afin d’anticiper les difficultés et de soutenir les familles avant que la situation ne se détériore. L’occasion aussi pour les services d’échanger et de débattre avec les partenaires institutionnels et associatifs.

Arrageois

Maison du Département du Développement Local de l’Arrageois, Arras : 03.21.5. 7. 23. Maison du Département Infrastructures, Arras : 03.21.21.52. 80. Maison du Département Solidarité, Saint-Nicolas-lez-Arras : 03.21.15.21.00, Arras .sud : 03 21 16 10 30, Bapaume : 03.21.50.58.30.

L’église Notre Dame de Rocquigny d’architecture et de plan novateurs a été construite en 1929. Considérablement dégradé, l’édifice fut fermé en 1993 avant d’être classé Monument Historique en 2001. L’État, la Commune et le Département du Pas-de-Calais (à hauteur de 83% du budget global) ont engagé un programme de restauration notamment sur ses vitraux pour pérenniser un patrimoine d’exception. Infos : 03.21.60.90.20.
Quand on est « maman ou papa pour la 1ère fois », il faut apprendre à réagir face à certaines situations… Une expérimentation est menée sur le site d’Arras Nord pour les familles dont la maman ne travaille pas. Un objectif : valoriser et développer les compétences parentales.

Les pompiers sur la toile… Vous tapez sdis62.fr et vous obtenez la réponse à toutes vos questions : actualités, mesures de sécurité, conseils pratiques, missions… Vous pourrez aussi télécharger des fonds d’écrans ou vous renseigner sur la façon de devenir sapeur-pompier professionnel ou volontaire.

Un 62 à Bruxelles, Jean-Louis Cottigny.
Jean-Louis Cottigny, siège au Parlement européen depuis 1997. Il est à la fois conseiller général et député européen. Un double mandat au service du Pas-de-Calais. Rencontre en quelques questions.
N’est-ce pas trop pour un seul homme, la casquette de conseiller général et celle de député européen ?

Non, ce sont 2 rôles parfaitement complémentaires. Notre rôle est de parlementer, faire les lois, imaginer la société de demain… Aujourd’hui, l’État s’appuie beaucoup sur les experts, alors que c’est notre rôle de décider et de proposer des cadres pour notre société. C’est pour cela qu’il m’apparaît indispensable d’avoir un mandat local, pour ne pas être déconnecté des réalités. J’ai dû à regret choisir entre ma casquette de maire et de conseiller général…Aujourd’hui j’essaie d’être présent pour mon canton, de le représenter au mieux malgré mes déplacements à Strasbourg et à Bruxelles.

Quel est votre sentiment d’habitant du Pas-de-Calais ? Est-ce que vous trouvez que l’Union Européenne nous apporte vraiment quelque chose ? 

Mais bien sûr ! Il y en a assez de croire que l’Union Européenne est loin de tout ! Que dire du Louvre-Lens ? 

Ce sont 40 millions d’euros investis par l’Union Européenne pour changer l’image et développer le Pas-de-Calais ! Même chose pour Nausicaà. Le drapeau aux 12 étoiles est certes tout petit mais il est partout et il veut dire beaucoup… l’Union Européenne est là aux côtés des habitants du département.

Vous êtes très investi sur les questions sociales et à l’initiative d’un nouveau Fonds Européen. Votre travail de parlementaire a-t-il des incidences directes pour le Pas-de-Calais ?

Je mets un point d’honneur à faire avancer les choses en lien avec la réalité du terrain et les questions sociales sont tellement importantes pour notre département que je m’y attache avec beaucoup d’entrain. On ne peut pas accepter que les entreprises délocalisent sans se soucier du devenir des salariés. J’ai donc proposé et défendu un projet de Fonds Européen à la Mondialisation, qui a été adopté à la majorité qualifiée (à 75%), et qui est en vigueur depuis le 1er janvier 2007. Le principe : obliger les entreprises qui délocalisent à rembourser toutes les aides versées et soutenir les salariés victimes des délocalisations. Le salarié qui retrouve un emploi moins rémunéré que le précédent, se verra verser le différenciel par l’Union Européenne. L’objectif est d’accompagner l’être humain pour que les familles tiennent le coup ; aider celui qui souhaite monter sa propre entreprise. Une entreprise de sous-traitance de pièces automobiles de Noeux-les-Mines a été la première à bénéficier de ce dispositif.

Être député européen ça exige une sacrée santé ! Des projets en 2008 ?

Et oui, dès avril, je serai vice-président de la Commission « Emploi et affaires sociales » du Parlement Européen. J’ai de nombreux projets à mettre en place en 2008…et je garde toujours à l’esprit l’avenir du Pas-de-Calais.

Pour retrouver l’interview de Jean-Louis Cottigny dans son intégralité, pasdecalais.fr.

En chiffres : 3 écluses le long des 26 km du canal Seine-Nord Europe qui passent dans le Pas de-Calais. À Havrincourt (22,5 mètres de chute), Marquion/Bourlon (20,11 m), et Oisy-le Verger (25m).

Handicap : réaliser son projet de vie.

La MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées), Groupement d’Intérêt Public créé pour faciliter l’accès aux droits des personnes handicapées, mobilise tous les acteurs de la politique du handicap autour d’objectifs convergents. Un des meilleurs exemples : le partenariat étroit MDPH / Département.

Rencontre avec Cathy De Sadeleer, responsable du pôle accueil de la MDPH.

Quelles sont les relations entre la MDPH et le Conseil général ?

« L’accompagnement des personnes handicapées est un axe prioritaire de la politique des Conseils généraux, axe renforcé fin 2007 par le pilotage des MDPH. La MDPH est placée sous la tutelle du Conseil général.

Prenons un exemple concret : je suis une personne handicapée et je cherche des informations. Comment procéder ? « Au plus proche des usagers, une antenne de la MDPH est installée dans chaque territoire.

Vous pouvez contacter votre conseiller MDPH pour définir avec lui votre projet de vie et remplir une demande de PCH si besoin. Une équipe médico-sociale du Conseil général se rendra à votre domicile pour évaluer la PCH. Votre dossier sera ensuite transmis à la commission d’attribution, délocalisée dans le territoire afin que vous puissiez y assister. Une fois la décision prise, le paiement de la PCH est géré par le service de l’aide sociale du Conseil général, la MDPH en assure le suivi. Un outil informatique commun entre ces 2 structures permet d’assurer une continuité dans le traitement de votre dossier. »
La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) est une prestation en nature dans le domaine de l’aide à la vie quotidienne. Elle fait partie du plan personnel de compensation du handicap et s’inscrit dans une évaluation environnementale. Elle s’adresse aux personnes âgées de 20 à 60 ans mais la loi prévoit de supprimer progressivement les barrières d’âge. Infos : mdph.pasdecalais.fr

Montreuillois

Maison du Département du Développement Local du Montreuillois, Ecuires : 03.21.81.11.37. Maison du Département Infrastructures, Marconnelle : 03.21.90.04.80.

Maison du Département Solidarité, Montreuil : 03 21 90 88 11, Étaples : 03.21.85.95.10, Marconne : 03 21 86 86 65.

Un appartement à l’entrée de la maison d’enfants « les Peupliers » de Campagne les-Hesdin, permet aux enfants placés de rencontrer leurs parents lors des droits de visite. Partager ensemble des activités : un moyen efficace de renforcer les relations parents-enfants.
« National access 2008 », compétition nationale et internationale de voile, rassemblera du 23 au 29 juin, des sportifs valides et handicapés (moteurs et mentaux) sur le plan d’eau de Conchil-le-Temple. Une première dans le Pas-de Calais !

Un complexe multi-accueil petite-enfance à Fruges accueille 10 bambins de moins de 6 ans (sur les 25 qui sont prévus à terme). Fruit du contrat de développement durable passé avec la communauté de communes le bâtiment et la salle polyvalente attenante permettent la tenue d’ateliers parents/enfants et de consultations des tout-petits suivis par la PMI et le relais assistantes maternelles.

Ruralivres à Fruges les 6, 7 et 8 mai.
La Fédération des Foyers Ruraux et Associations du Nord et du Pas-de-Calais rassemble un réseau de 120 associations adhérentes ayant toute pour vocation l’animation et le développement global en milieu rural. Ruralivres est un prix littéraire pour adolescents créé en 1995. Grâce à ce prix littéraire, les jeunes votent, opèrent des choix et les défendent. Ils décernent eux-mêmes le prix à l’auteur. Les ouvrages sélectionnés voyagent dans des lieux de vie sociale, dans les Foyers ruraux, dans les classes, dans les bibliothèques. Ils sont prétextes à des échanges et des débats. Josy Wallart nous présente l’édition 2008 : «La grande nouveauté c’est que le 3ème jour de salon Ruralivres est ouvert au grand public le 8 mai à Fruges, à l’issue du salon traditionnel les 6 et 7 mai. Nous cherchons à créer une dynamique sur le territoire de la communauté de communes du canton de Fruges avec les acteurs locaux travaillant autour de la lecture et de la petite enfance (relais assistantes maternelles, bibliothèques, etc. ...) et pouvant proposer des activités s’alliant avec la lecture (peinture, arts plastiques, etc. ...).»
Quelle forme de soutien vous apporte le Département du Pas-de-Calais ?

«Nous connaissons tous les conseillers généraux, ceci permet un travail étroit pour le développement de la lecture en milieu rural ; le soutien est donc politique, moral et surtout financier. Nous sommes reçus, entendus et reconnus ! La médiathèque départementale est aussi une aide précieuse. Le personnel est présent en termes de conseils, d’écoute ou de démarches. Concrètement, les malles pédagogiques prêtées pour le salon… les grilles… l’ensemble du matériel, représentent pour nous une aide assez conséquente. Le Département réalise aussi les outils de communication et en fait l’écho, notamment dans ces pages.»

Ton métier sera le mien, les forums des collégiens.
Que veux-tu faire plus tard ? Faudrait y réfléchir si tu veux t’engager dans la bonne filière, suivre la formation adéquate… Les élèves de 3e sont souvent désemparés face au premier choix d’orientation. Pour les aider, le Conseil général, l’Inspection académique et les Centres d’Information et d’Orientation (CIO) mettent en place les « forums des collégiens ». Enzo, l’un des 780 élèves de 3e des collèges du district de Montreuil sur-Mer a pris le bus, mis à disposition par le Département, pour se rendre au lycée professionnel Jules Verne et à l’espace de la Corderie à Étaples. « C’est bien cool de discuter aussi avec des jeunes. J’ai découvert tout un tas de formations post-collège différentes. J’ai rencontré un gars sympa qui avait l’air super content de sa formation dans le domaine de l’industrie automobile. J’ai vu aussi une fille quasiment de mon âge réparer une toiture… »

Charles Hurtrez, directeur du Centre d’Information et d’Orientation de Montreuil-sur Mer, confie que « sans l’aide financière du Département, ce forum n’aurait pas eu lieu. Le simple fait qu’il se charge de l’acheminement des élèves entre le collège et le lieu du forum est le symbole qu’il existe plusieurs manières de guider nos jeunes vers l’avenir. »
Chantier-école de Fruges

Les chantiers-écoles : un partenariat entre le Département et les associations d’insertion. Leur objectif : remettre à l’emploi des personnes en difficulté.

Exemple avec le chantier-école de Fruges. Commencés en décembre 2006, les travaux vont permettre la construction d’une maison d’accueil et de la solidarité regroupant plusieurs associations. Aurélie Boboeuf, conseillère en économie sociale et familiale nous présente l’association chantier d’insertion CYPRES : « Notre objectif est d’accueillir des personnes éloignées de l’emploi pour les réinsérer par le biais des contrats aidés. 9 bénéficiaires du RMI sont embauchés sur le chantier-école de Fruges. Sur les 26 heures hebdomadaires de leur contrat, 20 sont consacrées aux travaux et 6 à une formation sur le projet professionnel et les techniques de recherche d’emploi. À travers cette démarche d’insertion sociale et professionnelle, ces personnes travaillent sur l’évolution de leur situation personnelle : gérer son budget pour économiser en vue de passer le permis de conduire, définir ses objectifs professionnels,… Sur le chantier, un encadrant gère l’équipe et offre aux bénéficiaires du RMI un accompagnement technique. »

Le Département est le principal financeur du chantier-école, à hauteur de 62.400 € pour les salaires, de 54.000 € pour l’encadrement technique et de 13.200 € pour la formation, sur une période de 18 mois.

Ternois

Maison du Département du Développement Local du Ternois, Saint-Pol-sur-Ternoise : 03.21.03.3. 91. Maison du Département Infrastructures, Avesnes-le-Comte : 03.21.60.70.20. Maison du Département Solidarité, Saint-Pol-sur-Ternoise : 03.21.03.44.22.

« Un car couché ça peut arriver » c’est le titre d’un DVD qui fait suite à l’opération de sensibilisation « car couché » organisée au collège Bellimont de Pernes-en Artois, le 16 octobre dernier. Ce DVD pédagogique et drôle présente les comportements prudents à avoir à la montée du car, avant de traverser et en cas d’accident… Bravo aux acteurs (animateurs de l’Adateep et collégiens) et à l’association « Atelier Vidéo Multimédia » qui a réalisé le film.
Initier les tout-petits aux arts du cirque à Auxi-le-Château, une action menée par la Maison du Département Solidarité du Ternois et l’association Cirqu’en Cavale. L’objectif ? Développer l’éveil des bambins de 12 à 24 mois et favoriser la relation parent-enfant. Infos : 03.21.03.98.56.

Un pôle d’excellence rural pour la communauté de communes de l’Atrébatie ! Le Conseil général participe, à hauteur de 15 % soit 200.000 €, au financement des travaux d’aménagement d’un parc paysager, HQE, établi sur 13 ha, sur la commune de Tincques. Ce parc d’activités communautaire du bâtiment communicant et durable rassemblera les spécialistes de l’habitat.

50, 90, 110…

Vous appuyez sur le champignon mais sans savoir vraiment quelle est la limitation de vitesse et là…flashé !!! Le Département qui veille sur votre sécurité routière et s’assure que les routes que vous empruntez sont en bon état, veut également vous faciliter la tâche et vous rendre la conduite plus facile et plus zen… Il travaille d’arrache-pied avec les communes, compétentes dans les agglomérations, pour harmoniser au mieux les limitations de vitesse sur les routes départementales et vous éviter de vous poser la sempiternelle question « à combien je peux rouler ? ». Depuis début janvier, les RD 928 entre Fruges et Saint-Omer, 40 entre Avion et Rouvroy, 58 entre Eleu-dit-Leauwettee et Bully-les-Mines et 943 entre Nordausques et Calais ont été entièrement revues et testées. Cette politique sera à terme généralisée à l’ensemble des routes gérées par le Département.
Bon à savoir : une limitation de vitesse ne s’applique que jusqu’à l’intersection suivante sauf si elle est rappelée après cette intersection.

Revenu de Solidarité Active : un effet incitatif à la reprise d’activité.
Depuis le 1er janvier, le Département expérimente le RSA (Revenu de Solidarité Active) sur 3 de ses 9 territoires, dont le Ternois. Sabine Despierre, chef de projet RSA au Conseil général nous en explique le principe. « Le Département souhaite poursuivre sa politique prioritaire en matière d’insertion professionnelle des bénéficiaires du RMI, d’où sa candidature à l’expérimentation du RSA. Ce concept vise à développer toutes les synergies autour du bénéficiaire en vue de l’obtention d’un emploi durable. Cela implique de l’aider à lever tous les obstacles qui empêcheraient l’activité professionnelle. Le RSA permet une approche globale de la situation du foyer de la personne pour l’accompagner vers la sortie du dispositif des minima sociaux. »

Mutualiser les actions des partenaires « Pour optimiser le retour à l’emploi des bénéficiaires du RMI, le Département mène cette expérimentation dans un cadre partenarial. C’est ainsi qu’au niveau du suivi du dispositif, les modalités de travail ont reposé sur la création d’un comité de pilotage interinstitutionnel qui regroupe la CAF, la MSA, l’ANPE, la DDTEFP, la DDASS, la Préfecture et auquel vient s’ajouter depuis février le Trésorier Payeur Général. Cette démarche a favorisé la réussite du lancement du RSA dans le Pas-de-Calais. » Infos sur le RSA : 03.21.21.90.90.

Le RSA, c’est quoi ?

Pour un bénéficiaire du RMI, avec les allocations qu’il perçoit, reprendre ou augmenter une activité professionnelle peut entraîner une perte de revenus et d’avantages sociaux alors que les ressources perçues ne suffisent pas à garantir la qualité de vie. Le principe du RSA est de favoriser la reprise d’activité et le maintien dans l’emploi durable en offrant une allocation unique qui apporte un complément de ressources sans baisse de revenu. Le dispositif est expérimenté dans certains départements et dont le Pas-de-Calais sur 3 territoires : l’Arrageois, le Ternois et le Montreuillois. Il répond à 3 objectifs : faire en sorte que chaque heure travaillée améliore le revenu de la famille, garantir une amélioration du pouvoir d’achat, rendre les revenus plus prévisibles, plus lisibles et plus durables.
À la campagne.

Scènes Vagabondes. Sous ce charmant intitulé choisi par le Conseil général du Pas-de-Calais se cache une opération dont le but est d’amener la culture là on ne la croise pas tous les jours : territoires ruraux ou quartiers éloignés des lieux de diffusion. Pour le Président du Département, Dominique Dupilet, « il ne s’agit pas simplement de financer des spectacles mais, bel et bien, d’installer durablement et partout une démarche culturelle.» Cette volonté est aujourd’hui relayée par les contrats territoriaux de développement durable signés avec les intercommunalités et dans lesquels on trouve bon nombre de projets à vocation culturelle. Depuis le lancement des « Scènes vagabondes », le succès est au rendez-vous. Découvertes, partages, rencontres, convivialité, bonne humeur, surprise et échanges intergénérationnels sont toujours au menu. Après le théâtre, le cirque et les bals les années précédentes, 2008 donne la part belle à la fantaisie lyrique, à l’opérette et aux planches. Infos : pasdecalais.fr

Audomarois

Maison du Département du Développement Local de l’Audomarois, Saint-Omer : 03.21.98.00.98. Maison du Département Infrastructures, Lumbres : 03.21.12.64.00.

Maison du Département Solidarité, Saint-Omer : 03 21 12 28 30, Arques : 03.21.38.11.25

Vous souhaitez monter un projet d’insertion professionnelle à destination des demandeurs d’emploi du Pas-de- Calais : formation, rencontres avec des chefs d’entreprises… Le Département peut vous soutenir financièrement, dans le cadre du nouveau programme opérationnel du Fonds Social Européen. Répondez à notre appel à projet ! Téléchargez le dossier sur « europe.pasdecalais.fr » Contactez DirEurope@cg62.fr

Un nouveau site internet pour La Coupole qui vous donnera envie de programmer votre visite. La Coupole, ancienne base allemande de lancement de V2, est aujourd’hui un Centre d’Histoire et de Mémoire ultramoderne. Connectez-vous sur lacoupole-france.com ou au 03.21.12.27.27.

Un lieu de consultation d’enfants est ouvert à la Maison du Département Solidarité de Saint-Omer chaque 2e et 4e vendredi du mois. Conseils, suivi de l’éveil, dépistage, motricité, courbe de poids… venez, gratuitement, rencontrer une puéricultrice et un médecin. Une animatrice petite enfance accueillera vos bambins de 0 à 6 ans dans un local où tout est fait pour susciter l’éveil, le jeu, la détente.
Le club de gym d’Arques, en route vers 2012 !

Le succès de l’Association Municipale de Gymnastique d’Arques (AMGA) n’est plus à démontrer. Compétition, cirque, handicap, scolaires… plus de 1100 licenciés font de la structure le 2ème club français ! Son directeur technique, Thierry Large, entend bien tirer bénéfices des Jeux de Londres en 2012.

L’AMGA jouit d’une reconnaissance au niveau local et national. Comment en arrive t-on là ? 

En gardant à l’esprit que le sport est multi-facettes. Sa complémentarité avec les thèmes de la société est essentielle. Économie, tourisme, handicap, développement durable… autant de sujets avec lesquels l’AMGA a su trouver des sources de développement de son activité quotidienne. 

Le tournoi de fin d’année organisé par le club est devenu le Tournoi International du Pas-de-Calais. Pourquoi avoir accepté ce label ?

Cette labellisation s’est faite dans le cadre de la dynamique 2012. C’est une reconnaissance du travail accompli pendant plus de 12 ans. Le tournoi est le symbole de notre savoir-faire. En 2007, nous avons accueilli 38 délégations. Certaines viennent depuis des années et adhèrent à l’esprit familial du tournoi. Nous les hébergeons toutes chez «l’habitant» et les prenons totalement en charge pendant le séjour.

Accueillir des délégations en amont du tournoi puis en amont des Jeux… est-ce un énorme défi pour l’AMGA ?

Très clairement, non. Je crois au réseau. En décembre 2007, nous avons accueilli la délégation nationale roumaine une semaine avant notre tournoi. Le chef de la délégation nous connaissait pour être venu à Arques plusieurs fois. J’en suis persuadé, ce n’est pas avec des «catalogues» des équipements que nous allons attirer les délégations mais en nous appuyant sur les réseaux internationaux de nos clubs.

Que manque-t-il au club pour grandir encore avant 2012 ?

Attention, 2012 est une étape et pas une fin en soi. Mais c’est vrai qu’une nouvelle salle gymnique digne de ce nom nous aiderait. Nous travaillons sur le sujet depuis des mois et l’espoir d’y aboutir très bientôt n’est pas illusoire. Elle serait un exemple du genre…

Infos : arques-gym.com

Les Wateringues débordent.
« Le Calaisis, en raison de sa proximité à la mer et de son altimétrie proche de zéro, voire négative, serait aux premières loges en cas de montée des eaux. Une élévation du niveau de la Mer du Nord de l’ordre de 1 mètre d’ici à la fin du siècle serait une véritable catastrophe pour les 40.000 hectares du département concernés par les Wateringues ». Cet extrait du courrier que viennent d’adresser 4 Conseillers généraux du Calaisis aux maires de leur canton fait froid dans le dos.
Les Wateringues, situées entre Dunkerque, Calais et Saint-Omer, réseau tentaculaire de canaux et de pompes d’assèchement, est dans son état actuel menacé. Avec la montée de la mer d’un côté et l’augmentation des précipitations à l’intérieur des terres de l’autre, le système d’assèchement des terres indispensable à l’agriculture et à l’activité économique de ce territoire ne pourra plus fonctionner tel quel d’ici plusieurs années. Il est urgent d’agir. Dominique Dupilet, Président du Conseil général, a d’ailleurs écrit à Jean-Louis Borloo, Ministre de l’écologie, du développement durable et de l’aménagement du territoire afin que « l’État soit placé face à ses responsabilités (…) lorsque surviendra la catastrophe redoutée par tous. »
Un plan climat régional.

Avec l’ensemble de ses partenaires du Nord/Pas-de-Calais (État, Ademe, Région, Département du Nord), le Département du Pas-de-Calais a élaboré un « plan climat » pour limiter le réchauffement climatique. Cela passe par la limitation des émissions de gaz à effet de serre et une réduction nette de nos rejets de carbone, c’est-à-dire par des économies d’énergie et un abandon rapide de l’utilisation des combustibles fossiles au profit des énergies renouvelables.

Au programme, la mise en place d’alternatives au transport routier des marchandises et des voyageurs, la construction de bâtiments Haute Qualité Environnementale, le développement de la plantation d’essences locales… Un vrai travail de concertation pour faire face à l’urgence.

Le réchauffement climatique n’est pas synonyme uniquement de fonte des pôles ou disparition des ours polaires… c’est notre réseau de Wateringues qui est menacé.

Boulonnais

Maison du Département du Développement Local du Boulonnais, Wimille : 03.21.91.07.00. Maison du Département Infrastructures, Wimille : 03.21.99.07.20.

Maison du Département Solidarité, Boulogne-sur-Mer : 03.21.99.15.40, Outreau : 03.21.10.09.45, Saint-Martin Boulogne : 03 21 10 20 70

Avec ou sans arrête ? Vous aimez le poisson mais vous le choisissez selon un critère : s’il pique ou non sous la fourchette ! Le centre de la Mer Nausicaa vous propose une liste régulièrement actualisée (et des recettes) sur son site internet de poissons non menacés. Parce que vous pouvez devenir des consomm’acteurs, consultez-la régulièrement : nausicaa.fr.

Le challenge Pas-de-Calais en Pro B : lors de chaque mi-temps des matchs de basket-ball de l’ESSM Le Portel Côte d’Opale, 2 équipes de jeunes s’affrontent lors d’une séance de lancers-francs. Retrouvez les 2 finalistes du challenge le 6 mai, en la salle Damrémont de Boulogne-sur-Mer. Infos : essm-leportel.fr

Transat FM, le son de la Côte d’Opale ! Tout est dit dans le slogan. Cette radio associative - qui a signé une convention de soutien avec le Département - émet sur le Boulonnais depuis une quinzaine d’années. Au fil des ans, elle est devenue un véritable outil de proximité au service de la population. 12.200 auditeurs sont, chaque jour, branchés sur le 98.5 Mhz.

Les travaux du château de Condette : Walt Disney en perd son anglais….

Il était une fois un château de 500m², fait de briques et de broc, surplombant un lac magique nommé le Lac aux Miroirs. Un lieu féerique, animé par plusieurs légendes. Imaginez de preux chevaliers défendant le Pas-de-Calais des envahisseurs normands, les Ducs de Bourgogne y chassant dans l’opulence, des anglais fortunés très « smart » le transformant en manoir néo-Tudor… et enfin l’Abbé Bouly au magnétisme ébouriffant arpentant le terrain avec son bâton de sourcier. Afin de faire revivre ce lieu, le Conseil général a entrepris des travaux de grande envergure. Tout est refait à neuf : enceintes du château nettoyées et consolidées, cour arborée et aménagée, chapelle rénovée, charpentes remplacées, escalier central en bois abattu…Un chantier titanesque qui durera un an à peine et qui permettra de créer un véritable centre d’échange franco-britannique entre le Pas-de-Calais et le Kent ! La tâche est grande pour les 6 entreprises et l’association d’insertion Rivages Propres qui s’y attèlent ! Avis aux amateurs, derrière les murailles de la Belle au Bois Dormant prendra bientôt vie la bibliothèque d’Harry Potter… L’opération coûte 7,3 millions d’euros dont 2,1 financés par le Fonds Européen de Développement Régional. La qualité environnementale en plus ! Pour qu’un tel monument garde son identité tout en entrant de plain-pied dans le XXIe siècle, le Conseil général a choisi de n’utiliser que des matériaux respectueux de l’environnement. Chaudière à bois, panneaux solaires, toitures végétalisées, cloisons de liège… nul doute, le château version 2008 saura s’intégrer parfaitement à son environnement naturel.

Un chantier école pour des murailles toutes propres...

Le Conseil général a pour mission l’insertion des demandeurs d’emploi. Quoi de plus logique alors que d’associer cette compétence à sa maîtrise d’ouvrage sur le chantier du château ? Il a donc fait appel à une association d’insertion, Rivages Propres, experte en ravalement de remparts depuis la mise en place du chantier école à Boulogne-sur- Mer. Deux équipes de 6 se relaient sur le chantier d’Hardelot pour décaisser les murailles (enlever la terre autour, sur une hauteur de 80 cm) qui datent du XIIIe siècle, nettoyer les pierres et les remettre en place. Un travail important que Michaël, Sébastien, Laurent et les autres sont fiers d’accomplir chaque jour.

Planète Nausicaà : la mer en direct.

« Il n’y a pas de secret, pour attirer le public, il faut susciter leur curiosité… » déclare Guy Langagne, président de Nausicaà. En tant que Président de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais, il présente « Planète Nausicaà » un projet dont l’Établissement Public de Coopération Intercommunal est le maître d’ouvrage pour un montant de 2,5 millions d’euros. « Nausicaà ouvre ses portes en 1990, puis Nausicaà II en 1998 accueille les lions de mer... aujourd’hui, Nausicaà III est bien plus qu’une étape vers un Nausicaà IV que l’on imagine s’échapper un jour de l’enceinte actuelle… déclare Philippe Valette. Nausicaà, au coeur de l’ « Océan mondial » sera relié, grâce à undispositif multimédia interactif, au reste du monde avec des correspondants en direct. C’est du jamais vu ! Les peuples doivent profiter des nouvelles technologies pour se rapprocher et sauver la planète bleue ! » Tout aussi enthousiastes, Jean-Luc Bourgain, commissaire d’exposition, et Bertrand Klein, architecte, ajoutent : « On double la diversité du « vivant » avec davantage d’espèces. Le Blanc-Nez entre dans Nausicaà, invitant les visiteurs à faire un voyage en Mer du Nord, puis une escale en Méditerranée ou à plonger dans les fonds sous marins du grand large par de vastes aquariums.»

En 2007, Nausicaà fêtait son 10 millionième visiteur. Le centre national de la mer est l’une des incontournables vitrines du tourisme en Pas-de-Calais. Venez écouter, sentir, vivre la mer en direct. Bienvenue sur la « Planète Nausicaà ». Infos : nausicaa.fr

Artois

Maison du Département du Développement local de l’Artois : 03.21.56.41.41.

Maison du Département Infrastructures, Cambrin : 03.21.25.17.99.

Maison du Département Solidarité, Béthune : 03.21.01.62.62, Bruay-la-Buissière : 03.91.80.05.10, Lilliers : 03 21 54 63 20 , Noeux-les-Mines : 03 21 61 35 60.

Débardage à cheval en forêt d’Olhain ! Comment concilier la gestion des bois sur pied avec les autres fonctions de la forêt, espace d’accueil du public et protection de certains milieux ? Le Conseil général chargé de la gestion sylvicole de la base d’Olhain a choisi d’avoir recours aux techniques traditionnelles. Les chevaux de trait Boulonnais sont particulièrement aptes à ce genre de travaux. En mars dernier, le débardage a réservé aux visiteurs un spectacle étonnant.
Le pont d’Essars devait être relevé par les Voies Navigables de France pour laisser passer les bateaux à grand gabarit reliant Dunkerque à l’Escaut. Le Conseil général a décidé, au vu de la vétusté de l’ouvrage, de construire un nouveau pont à côté de l’ancien pour permettre la création d’une « 3 voies » routière. Les travaux ont débuté et devraient s’achever fin 2009.

Le Pas-de-Calais peut s’enorgueillir d’avoir « l’un des meilleurs ouvriers de France » dans la catégorie maçonnerie. Félicitations à Pascal Benard de Cuinchy, finaliste de la 23e édition du concours. Le Département lui avait permis, grâce à une aide de 5.000€, de réduire le coût de ses frais de transport et de matières premières nécessaire à la réalisation de son oeuvre. 

L’internat en famille.

« Un vrai potentiel ! Dommage que ce collégien ait des difficultés de concentration ». Il suffit souvent de pas grand-chose pour remédier à ce constat qui figure sur le bulletin scolaire. Bien souvent, quelques heures de soutien suffisent ; le temps de faire ses devoirs avec un adulte attentif. Parfois, il est utile de se poser dans un lieu calme, loin de l’agitation familiale et des tentations de distractions. Pour certains, c’est l’internat qui peut-être salutaire. À défaut d’établissement qui le permette, le Conseil général du Pas-de-Calais avec l’Éducation Nationale a exploré une autre piste : celle du dispositif de réussite éducative en famille hébergeante.
Insertion  : Le rond-point de Locon.

L’idée est simple : proposer aux entreprises oeuvrant pour une collectivité locale d’employer des personnes en voie d’insertion. Le Département généralise la « clause

d’insertion sociale » dans ses marchés publics. Après une 1ère expérience réussie

pour l’extension du collège Langevin d’Avion, place à l’ensemble des travaux publics

! C’est ainsi que sur le chantier du rond-point de Locon un bénéficiaire du RMI a pu être embauché par une entreprise de travail temporaire d’insertion.

L’occasion de faire le point sur le PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi)

de l’arrondissement de Béthune, plate-forme de coordination qui vise à mettre en place des réponses territoriales en matière d’insertion et d’emploi. Dispositif porté par les intercommunalités, il bénéficie du soutien du Fonds Social Européen, de la Région et du Département. Il répond à 2 objectifs majeurs : accompagner la mise à l’emploi et bâtir des réponses territoriales adaptées. Depuis 2005, le PLIE mène un travail de formation et de sensibilisation des élus et des collectivités locales sur la clause d’insertion sociale dans les marchés publics. Il

aide les services des collectivités à rédiger le cahier des charges des marchés, il accompagne les entreprises pour répondre à ces marchés, il soutient les collectivités dans l’analyse des réponses et propose aux entreprises sélectionnées un accompagnement dans la mise en oeuvre effective de cette clause, notamment au niveau du

recrutement. Le PLIE se positionne comme une interface entre les entreprises et

les collectivités, agissant comme un levier pour créer de l’emploi sur le territoire.

Tous collés par Monsieur Mystère.
Entre janvier et avril 2008, plus de 270 classes, 6.300 élèves, ont tenté leur chance dans cette grande chasse aux énigmes sur la toile. C’est dire que cette année encore le Défi Internet rencontre un vif succès. Le partenariat Conseil général, Inspection Pédagogique et Centre Départemental de Documentation Pédagogique (CDDP) fonctionne bien. Nombreux sont ceux ayant répondu aux 3 séries de 5 questions portant sur le patrimoine départemental. Pour les départager, une épreuve subsidiaire consiste en la rédaction d’un document (plaquette, affichette, carte postale…) mettant en valeur le patrimoine local (personnage, monument, faune, flore…). Il vous reste quelques jours (jusqu’au 26 avril) ! Les membres du jury vont se réunir début mai pour désigner les classes lauréates. Le Conseil général offrira aux 4 premières classes un ensemble « tableau blanc interactif » avec son vidéoprojecteur et un appareil photo numérique aux classes arrivées en deuxième position. Rendez-vous est donc donné aux vainqueurs le 4 juin prochain pour la remise des prix au cours d’une journée récréative au parc départemental d’Olhain. (parcdolhain.fr)

Pour l’heure, ce sont les collégiens de Bruay-la-Buissière, Marles les-Mines, Calonne-Ricouart, Divion et Auchel qui peuvent bénéficier de ce dispositif. L’élève est accueilli pour une durée minimale de 3 mois soit au collège Frédéric Joliot-Curie de Calonne Ricouart soit au collège Lavoisier d’Auchel en fonction de son emploi du temps, de ses options et des effectifs de la classe. Il bénéficie chaque soir, après les cours, d’un accompagnement scolaire d’une durée de 2 heures qui se compose d’une aide aux devoirs, de méthodologie et/ou d’activités ludiques et sportives. C’est vers 19h que l’élève intègre le domicile d’une famille hébergeante localisée autour du collège. Sur le même principe de fonctionnement que l’internat, l’enfant retrouve sa famille chaque week-end, il en est de même s’il est souffrant pendant la semaine.
Olivier Vandenkerckhove, coordonnateur du dispositif, est en contact permanent avec l’élève et les différents intervenants pour garantir pleinement la réussite du programme. Si vous souhaitez devenir une famille hébergeante ou si vous pensez que ce dispositif pourrait être bénéfique à votre enfant, contactez Olivier Vandenkerckhove au 03.21.52.12.78. ou 06.42.59.44.89.

Calaisis

Maison du Département du Développement local du Calaisis, Calais : 03.21.00.02.80. Maison du Département Infrastructures, Ardres : 03.21.46.56.80.

Maison du Département Solidarité, Calais 1 : 03.21.00.02.00, Calais 2 : 03.21.00.01 50

Le Channel à Calais, scène nationale prend son rythme de croisière dans son nouvel écrin. Les 14.000 m2 des anciens abattoirs de la ville sont intégralement dévolus à la culture. Du spectacle intimiste jusqu’à l’accueil de 3.000 personnes toutes les configurations peuvent être envisagées grâce aux soutiens financiers de l’État, la Région et le Département. Retrouvez l’alléchante programmation sur lechannel.org

Ça monte au Cap Blanc-Nez et nos courageux cyclistes.
des 4 jours de Dunkerque vont relever le défi le samedi 10 mai. Une étape spéciale, où les concurrents vont affronter le vent venu de la Manche à 8 reprises sur la même boucle. 2 raisons de s’en mettre plein les yeux : la course et les paysages !

La Cité internationale de la dentelle et de la mode de Calais sera construite sur le quai du canal de Saint-Omer dans le bâtiment de l’usine Boulart. L’ouverture est prévue à l’automne 2008 dans une architecture signée Alain Moatti et Henri Rivière. L’idée est de présenter sur la façade en verre sérigraphié, une longue série de cartons Jacquart perforés. 

En chiffres : 50 kilomètres de pistes cyclables sont d’ores et déjà gérés par le Département sur tout le territoire du Pas-de-Calais. Particulièrement développées sur le littoral, elles devraient à terme constituer un ruban d’enrobé sécurisé et ininterrompu, préconisé par la Région, construit et entretenu par le Département, et négocié avec les communes traversées de Calais à Boulogne. Avis aux courageux !

Aérobic à Calais.
Du 30 mai au 1er juin, la salle Calypso de Calais accueille le championnat de France d’Aérobic, Fitstep et Challenge, avec 1.400 gymnastes attendus. Une manche de la coupe du monde sera aussi organisée dans la salle avec l’accueil de 600 athlètes étrangers. Les disciplines citées ne sont pas olympiques mais les fédérations gymniques seront bien présentes. L’opportunité sera belle de leur montrer le potentiel des infrastructures locales 4 ans avant les Jeux de 2012, à une heure de Londres. En guise de cerise sur le gâteau, la Fédération Française de Gymnastique signera une convention avec le Département et ses partenaires avec un objectif clair : mettre un place une stratégie commune pour développer la pratique dans le Pas-de-Calais d’ici 2012.

Rando au Blanc-Nez.
Vous aimez vous promener au sommet du Cap Blanc-Nez, surplomber de 133 mètres la côte anglaise et le détroit du Pas-de- Calais moutonneux ? La nouvelle boucle piétonne dont le chantier a été lancé à la mi-février comblera les amateurs de randonnée que vous êtes. Sur un circuit d’1 km accessible à tous, imaginé conjointement par le Parc Naturel Régional, Eden 62 et le Conseil général du Pas-de-Calais, chacun pourra assouvir sa soif de grands espaces, en toute sécurité et en respectant le milieu naturel !
Contrat signé avec la CAC.
Fin janvier, la Communauté d’Agglomération du Calaisis représentée par Jacky Hénin et le Conseil général du Pas-de-Calais emmené par Dominique Dupilet ont signé un Contrat territorial de développement durable. Les actions prévues dans l’accord sont nombreuses comme l’ont dit les signataires : « l’aménagement de la Turquerie, la mise en oeuvre de la pénétrante ouest en lien avec le site des Deux-Caps, le développement de l’offre d’hébergement, le soutien aux actions du Conservatoire et du Channel, la construction de la base de voile et de loisirs». Elles vont profiter aux 100.000 habitants de ce territoire mais aussi à l’ensemble du Département : « C’est l’essence même du contrat » a rappelé Dominique Dupilet. On rappelle que le Conseil général du Pas-de-Calais est le seul, en France, à pratiquer la contractualisation avec les intercommunalités. Depuis 2006, une quarantaine de contrats ont été signés. Le fonds de soutien accordé par le Département au développement des territoires s’élève à 155 millions d’euros : 120 pour la réalisation des contrats entre 2008 et 2012 et 35 pour les communes rurales au travers du FARDA (Fonds d’Aménagement Rural et de Développement Agricole).

Lens-Liévin
Maison du Département du Développement Local de la CommunAupôle Lens-Liévin : 03.21.78.23.33. Maison du Département Infrastructures, Lens : 03.21.78.92.50.

Maison du Département Solidarité, Lens : 03.21.14.71.00, Lens 2 : 03.21.13.04.10, Avion : 03.21.13.61.30, Bully-les-Mines : 03.21.45.67.45, Liévin : 03.21.44.55.55.

Pongistes : toujours un service d’avance.
Les clubs de tennis de table du Pas-de-Calais ont connu un développement remarquable depuis plusieurs années. Grâce à leur dynamisme mais aussi à celui du comité départemental de la discipline, présidé par Michel Cnockaërt qui répond ici à nos questions.

Le travail accompli a permis de souligner, depuis 2004, de gagner 250 licenciés dans le Pas-de-Calais. Le comité possède 5 salariés à temps plein et 7 entraîneurs en CDD qui sont pour la plupart des étudiants STAPS. Avec 4.301 licenciés et des clubs sur chacun des 9 territoires du département, le tennis de table se porte bien.»
Quel soutien apportez-vous aux 107 clubs affiliés du Pas-de-Calais ?

Nous leur apportons une aide administrative et technique. Concrètement, nous avons professionnalisé notre encadrement en créant et en aidant à la création d’écoles de tennis de table. Des éducateurs diplômés encadrent les pratiquants et crédibilisent notre action dans plus de 50 clubs.

Le Pas-de-Calais peut-il espérer retrouver un sportif aussi talentueux que Jacques Secrétin, le gaucher carvinois ?

Il n’y a pas de secret, un sportif de haut niveau se détecte très jeune : 10 à 15 heures d’entraînement par semaine sont nécessaires pour espérer accéder à l’élite. Depuis 2 ans et demi, nous avons créé des groupes de détection pour repérer les jeunes talents et augmenter le volume d’heures de pratique des plus doués.
Une olympiade s’achève… quels projets sont à venir ?

On a commencé à travailler pour associer nos clubs au thème du handicap. Il faut poursuivre dans ce sens. Bientôt 3 de nos clubs seront affiliés à la Fédération Française de Sport Adapté ! Et puis, j’ai un dossier qui me tient à coeur : les féminines. On doit pouvoir faire mieux d’ici 4 ans (700 féminines sur 4.301 licenciés).

 Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportive En savoir plus : cd62tt.com

Après l’incendie de la salle des sports du collège David Marcelle de Billy-Montigny, 210.000 € doivent servir à la mise en sécurité du site. À cela s’ajoutent des factures dues au vandalisme : réparation de portes, fenêtres, porte coupe-feu, volets roulants, serrures, ordinateurs et vitres du réfectoire. Au final, l’addition est salée !

« Du temps avec mon bout’chou » : c’est le thème de la semaine de la petite enfance à Lens du 3 au 8 juin. Parents et enfants de moins de 6 ans participeront aux activités autour des « relations intergénérationnelles »

Le Centre Ressources d’Information pour les Bénévoles (CRIB), créé en 2003, aide, renseigne et accompagne les associations dans leurs démarches administratives (dossiers de subvention, marketing, événementiel…). N’hésitez pas à vous en rapprocher. 03.21.72.67.84.

Des ch’tis au Ritz.
Coup de chapeau - ou plutôt de toque - à Florent Bécourt, élève du lycée Saint Charles à Arras. Il s’est lancé, avec son ami Arnaud Baptiste, dans la compétition du 20e concours gastronomique « Le boeuf, les races à viande de France ». Florent Bécourt, 19 ans, habitant de Méricourt, est l’heureux lauréat de la finale inter – régionale Nord-Pas de Calais et Picardie avec sa recette « Médaillon de paleron, sauce à la crème de veau façon espumas, flan de carotte, estragon, quenelle de vitelotte sur polenta ». Nous lui souhaitons bien sûr de remporter la finale nationale le 14 mai prochain dans les cuisines de l’hôtel Ritz à Paris. Florent y sera accompagné et soutenu par le chef du restaurant du Conseil général, Hervé Duplouy, qui le parraine. Hervé Duplouy quant à lui vient de recevoir la distinction de l’ordre des disciples d’Auguste Escoffier international. Il a pour parrains Alain Delplace, chef de cuisine au Lycée Val de Lys à Estaires, formateur académique et Jean-Pierre Dargent (ex-chef de la Faisanderie à Arras) aujourd’hui créateur de l’atelier culinaire « La fabrique gourmande » à Arras. Hervé Duplouy a solennellement prêté serment de respecter la pure tradition culinaire selon le maître Auguste Escoffier « Le roi des cuisiniers, le cuisinier des rois ».

Liévin sait recevoir !

La nouvelle structure d’accueil et d’hébergements a ouvert ses portes. On ne parlera bientôt plus de CRAF (Centre Régional d’Accueil et de Formation). Une seule structure juridique permettra de gérer le centre d’accueil et d’hébergements et le futur stade couvert régional de Liévin. Le nom reste à trouver. « On va y gagner en cohésion et en performance » nous confie Jean-Marie Petitpré, directeur du CRAF. « Avec 101 chambres, la structure double sa capacité d’accueil des stagiaires et des délégations étrangères. On refusait 4.000 à 5.000 pensions complètes chaque année et nous étions contraints de demander aux stagiaires de quitter l’hébergement le week-end pour accueillir les délégations sportives étrangères. Grâce aux travaux d’agrandissement, le confort sera meilleur pour tous ! ».

La jonction envisagée avec le stade couvert régional permet d’assurer un lien logique mais aussi physique. Jean-Marie Petitpré ajoute : « le passage entre le CRAF et le stade couvert était rendu délicat pour le confort des athlètes, en particulier en hiver. Dans la nouvelle forme, l’espace de restauration est intégré au stade couvert. Nous avons essayé d’imaginer un ensemble le plus cohérent possible dans son fonctionnement global, tant sur le plan de la pratique sportive que sur celui des cours et de l’hébergement ». Le stade couvert, quant à lui, devrait être opérationnel pour la fin de l’année. À l’aube de l’olympiade qui mène aux Jeux de Londres 2012, nul doute que ce site sera prisé par les délégations étrangères dans les mois à venir. Russie, Emirats Arabes Unis et Qatar se sont déjà dits intéressés…

Hénin-Carvin

Maison du Département du Développement local d’Hénin-Carvin, Hénin-Beaumont : 03.21.08.85.00. Maison du Département Infrastructures, Lens : 03.21.78.92.50.

Maison du Département Solidarité, Hénin-Beaumont : 03.21.08.85.00, Carvin : 03.21.79.58 10, Leforest : 03 21 08 80 30

Carvin, rencontres à 11.
L’UNSS Pas-de-Calais (Union Nationale du Sport Scolaire) organise le championnat de France UNSS de football cadet garçon et cadet/junior filles. La compétition se tiendra du 2 au 5 juin à Carvin. Chaque année les représentants de l’UNSS départemental et régional se voient confier un ou deux championnats de France. La tâche n’est pas aisée quand on sait qu’il faut accueillir, pour le football, près de 400 personnes (compétiteurs, jury et accompagnants), les nourrir, les loger et organiser leurs déplacements pendant la compétition. « Avec le temps, nous avons acquis l’expérience dans l’organisation de ce type d’événement. Nous sommes également sur le pont pour le championnat de France de golf à Wimereux du 18 au 22 mai sur un green ouvert sur la mer. Une merveille !» confie Fabrice Boitez, directeur du service départemental UNSS Pas-de-Calais.
Un accueil à la hauteur de notre réputation.
La particularité de chaque site nécessite pourtant une adaptation pour parfaire le bon déroulé de l’événement. « À Carvin, nous bénéficions d’un complexe de qualité avec 6 terrains de foot à 7, tous côte à côte. Mais le nombre des vestiaires est insuffisant et il va falloir organiser des navettes jusqu’au collège De Vinci de Carvin pour compenser. Le partenariat avec le collège est une aubaine, il permet de répondre au cahier des charges. Sans ce soutien logistique, le délégué technique national n’aurait probablement pas donné son accord pour la tenue du championnat». Mise à part la qualité des infrastructures, le choix de Carvin intervient dans le cadre d’un accord entre l’UNSS Pas-de-Calais et le Conseil général pour valoriser les territoires du département. Fabrice Boitez est conscient de l’enjeu « Il nous appartient de montrer combien la qualité de l’accueil peut être exceptionnelle ici. Gommer l’image négative du Pas-de-Calais est un impératif ! ».

Le bâtiment relais sur la zone d’activités des Chauffours à Courrières permet aux PME-PMI en plein développement, de disposer d’un local le temps de prendre leur envol. Dans le cadre du contrat de développement durable passé avec la Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin (propriétaire du bâtiment), le Conseil général a participé à hauteur de 15% aux dépenses de construction grâce à son fonds d’aide au développement des équipements industriels.
« Arti + », c’est un concept inédit en France ! L’idée est de regrouper des artisans régionaux dans un même espace (à 2 pas d’Ikéa) sur un thème donné (économies d’énergie dans la maison par exemple…). Le Département apporte son soutien (200.000€) au lancement de ce projet de développement économique porté par la chambre des métiers et de l’artisanat et les partenaires locaux.

La première pierre de la ZAC de la Chênaie à Rouvroy est posée. Dans le cadre du contrat de site de Métaleurop, le Conseil général est partenaire dans la réalisation de zones d’activités situées sur le territoire de la Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin. Les 20.000 m2 ici disponibles sont situés en « zone franche urbaine ». Les petites entreprises bénéficieront d’exonérations fiscales et sociales.

Ça pousse aux bords des routes !

Des herbes qui ondulent au grès du vent, des papillons qui volètent, des abeilles qui butinent…On ne reconnaîtra bientôt plus nos abords de routes. Ce n’est pas une grève des agents du Département mais au contraire une vraie révolution environnementale qui a nécessité un gros travail de diagnostic et de recherches botaniques. Dans le cadre de son engagement pour le développement durable, le Conseil général a en effet décidé de favoriser l’implantation de nouvelles espèces végétales aux bords de ses routes en en modifiant le traitement. Concrètement, il s’agit de trouver un équilibre entre sécurité routière, qui reste la priorité, et respect de l’environnement. Pour commencer, les produits phytosanitaires ne seront utilisés qu’en cas d’invasion de chardons, afin de réduire la pollution des nappes phréatiques. Surtout, le fauchage des accotements sera réduit au moins par 2, voire sur certaines parcelles supprimé, et ce sur l’ensemble du territoire du Pas-de-Calais. Ainsi devraient réapparaître les espèces naturelles régionales en partie disparues. Une opération qui permettra aussi le développement des plantes mellifères indispensables à la survie des abeilles et donc au bon renouvellement de la nature. Respectez la propreté de ces accotements et la vie qui reprend son cours, pour que notre département soit encore plus beau !
1.400 tonnes de déchets soit 44 semi-remorques sont ramassés chaque année aux abords des routes départementales.

Actualités
Stop clope Le temps d’une journée 31 mai 2008 Il suffit parfois d’une bonne occasion pour arrêter de fumer ! En voilà une qui tombe à pic alors que les jours s’allongent et que le soleil nous invite à nous balader, faire du sport, nous oxygéner… Chaque année, le 31 mai c’est la journée mondiale sans tabac. Alors ? Êtes-vous capables de vous en passer le temps d’une seule journée ? Vous pouvez vous y préparer, ou transformer l’essai, grâce aux services locaux de promotion de la santé du Conseil général. Les consultations d’aide à l’arrêt du tabac sont gratuites. Il vous suffit de contacter la Maison du Département Solidarité (MDS) près de chez vous. Infos : en haut de chaque page «territoire» de ce journal.

Zoom sur…

« Les cancers, une réalité de la vie sur laquelle on peut changer d’avis ! » Sur le thème « vie et cancers », les Départements du Nord et du Pas-de-Calais ainsi que la Région organisent une semaine consacrée aux cancers, du jeudi 29 mai au mercredi 4 juin 2008. Toute la semaine, différentes manifestations visent à sensibiliser les habitants du Nord/Pas-de-Calais à la prévention, au dépistage, aux soins, à l’accompagnement et à la recherche sur les cancers.
Semaine de mobilisation face aux cancers en Nord/Pas-de-Calais.

Jeudi 29 mai 2008 Lancement de la semaine : 17 h à 19 h, Grand Place à Arras, village «semaine cancers»
Vendredi 30 mai 2008 Une hygiène de vie qui peut protéger aussi des cancers
Samedi 31 mai 2008, 20ème Journée Mondiale Sans Tabac

Dimanche 1er  juin 2008 Une hygiène de vie qui peut protéger aussi des cancers
Lundi 2 juin 2008 « Le dépistage : agir tôt pour avoir toutes les chances »

Mardi 3 juin 2008 Mon regard, ton regard, quel regard sur le cancer ?
Mercredi 4 juin 2008 Valoriser les pratiques, développer la recherche sur le cancer, et donner la parole aux malades Retrouver tous les lieux, dates, horaires des animations sur semainecancernordpasdecalais.org

Opaline 62 : dépister le cancer du sein en Pas-de-Calais.
Le cancer du sein est le plus fréquent des cancers féminins et reste la principale cause de mortalité chez les femmes. Pourtant, 90% de ces cancers peuvent être guéris s’ils sont dépistés tôt. C’est pourquoi le Conseil général, en partenariat avec l’Assurance Maladie, a lancé un vaste programme de dépistage du cancer du sein dans le Pas-de-Calais. Opaline 62 est l’association chargée de la mise en oeuvre de ce dépistage organisé. Tous les 2 ans, l’ensemble des femmes de 50 à 74 ans reçoit une invitation pour un dépistage gratuit et sans avance de frais, chez un radiologue agréé. Ce programme garantit un égal accès au dépistage sur l’ensemble du territoire et fait bénéficier chaque femme de la même garantie de qualité. Infos : Opaline 62 : 03.21.19.75.50. opaline62@wanadoo.fr

Tous les numéros de téléphone des Maisons du Département Solidarité en haut des pages «Territoire» de ce journal.
Pratique.

Déviations routières.
6.200 km de routes départementales nécessitent de nombreux travaux d’entretien quotidien. Des dizaines de déviations, limitations de vitesse ou réductions de chaussée… sont mises régulièrement en place par les agents des Maisons du Département Infrastructures. 41 Centres d’Entretien Routier sont répartis sur l’ensemble des 9 territoires, ceci permet des interventions rapides et efficaces. Conscient des gènes occasionnées, le Conseil général a mis à votre disposition une carte départementale des déviations routières, mise à jour chaque vendredi soir. Le Centre Régional d’Informations et de Coordination Routière (CRIR) de Villeneuve d’Ascq l’utilise pour renseigner les automobilistes. Elle est à votre disposition dans la rubrique « info déviations » de notre site internet pasdecalais.fr. Vous y trouverez également un tableau vous précisant les dates et lieux précis des travaux. Il peut arriver que des impondérables retardent leurs avancées. N’hésitez donc pas à vous connecter régulièrement sur pasdecalais.fr. Ne soyez pas surpris de voir la carte du département dans son intégralité. Son format PDF vous permet de zoomer finement sur la zone de votre choix.

Mode d’accès : Connectez-vous sur http://pasdecalais.fr. Allez dans la rubrique « info déviations » située en rappel sur la droite de votre écran. Cliquez ensuite sur les liens qui vous permettent de voir la carte ou le tableau.

Curiosité. : et si vous passiez vos vacances chez nous ? Le Pas-de-Calais ...la destination de vos prochains week-ends !

Pour réserver votre séjour en gîtes, meublés, chambres d’hôtes et hôtels, visitez notre site de réservation en ligne resa62.com Consultez les disponibilités de nos hébergements, réservez et payez en ligne. Sur simple demande par courrier, e-mail, téléphone, recevez notre documentation qui vous permettra d’organiser au mieux votre séjour : notre guide touristique vous fera connaître davantage notre département, ses lieux de visites, ses attractions et les loisirs à pratiquer. Nos brochures Groupes Adultes et Enfants vous aident à organiser vos excursions ou séjours (associations, C.E., scolaires, etc. …) Comité Départemental de Tourisme du Pas-de-Calais Route de la Trésorerie 62126 Wimille Tél : 03.21.10.34.60 accueil@pas-de-calais.com

Toutes les informations touristiques du Pas-de-Calais et les brochures en téléchargements sont également consultables sur notre site pas-de-calais.com

Nature : Éden 62 vous propose... 9 sorties spéciales Grand Site des Deux Caps !

Dimanche 27 avril : Les oiseaux de la Baie d’Authie, 10h, parking des Sternes à Berck.

Mercredi 7 mai : découverte de la flore du Lac d’Ardres, et en particulier des plantes médicinales, à 14h30 à la Maison de la Faune et de la Flore à Ardres.

9 sorties spéciales Grand Site des Deux Caps !

Mercredi 16 avril, le Blanc-Nez fait peau neuve, 14h30, au parking de la place d’Escalles.

Vendredi 18 avril, le fantôme du port, 10h, au parking de l’estuaire à Ambleteuse. Mercredi 28 mai, le fantôme du port, 14h30, au parking de l’estuaire à Ambleteuse. Mercredi 11 juin, une dune en sursis, 14h30, au parking de la place d’Escalles. Mardi 29 juillet, la nature reprend ses droits au Cap Gris-Nez, 14h30, au parking de la plage de la Sirène à Audinghen. Mercredi 6 août, le Blanc-Nez fait peau neuve, 14h30, au parking de la place d’Escalles. Lundi 11 août, la nature reprend ses droits au Cap Gris-Nez, 10h, au parking de la plage de la Sirène à Audinghen. Mercredi 10 septembre, le Blanc-Nez fait peau neuve, sortie spéciale « photos », 14h30, parking de la place d’Escalles.

Comment ça marche ? Préservons nos bâtiments en torchis !

Vous avez une grange en torchis à restaurer, une ancienne étable à transformer, un local à valoriser ? Un dispositif mis en place par la Fondation du Patrimoine existe. Pour soutenir l’activité artisanale et sauvegarder le patrimoine, le Département en lien avec le CAUE (Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) a décidé d’apporter une aide pour vos travaux de réhabilitation de bâtiments en torchis. Une subvention peut vous être accordée permettant de bénéficier de 100% de déductions fiscales. Critères de recevabilité Cette mesure concerne les travaux de restauration des murs en torchis des habitations individuelles et de leurs dépendances, non classées, non inscrites et visibles du domaine public ou ouverts au public (les critères de recevabilité exhaustifs sont disponibles auprès des partenaires).
Subvention.
Les propriétaires pourront bénéficier d’une subvention allant jusqu’à 19% des travaux subventionnables (TTC), sans pouvoir excéder 3.000 €. La subvention ne pourra être versée au propriétaire qu’à la fin des travaux, à la suite d’un contrôle effectué par la Fondation du Patrimoine qui rédigera une attestation de fin de travaux. L’aide versée permet d’atteindre le taux global de 20% (19% du Conseil général et 1% de la Fondation du Patrimoine) permettant une défiscalisation totale des travaux. Qui contacter ? Fondation du Patrimoine – 40, rue Eugène Jacquet – BP 15 – 59708 Marcq-en Baroeul – 03.21.87.84.68. Maison du Département du Développement Local – MDDL – téléphone en haut de chaque page territoire de ce journal. CAUE : caue62.org

Agenda
Programme du printemps.
Championnat régional de VTT : 4 mai, Trail du patois : 18 mai, Mini raid USEP : 3 et 4 juin, Rencontres golf scolaire : 11 juin, Concours national d’attelage : 14 et 15 juin, Portes ouvertes au golf d’Olhain : 15 juin.

6 heures de l’écho : 22 juin. Le développement durable n’est pas qu’une notion abstraite à la base départementale d’Olhain, elle est intégrée dans l’organisation des manifestations. Le ravitaillement est issu du commerce équitable, les supports de communication sont imprimés en papier recyclé, le co-voiturage est facilité… Découvrez également différentes animations sportives au village des Sports Nature. parcdolhain.fr

Concours talents 10ème édition.
Les créateurs d’entreprises de la région ont jusqu’au 30 avril 2008 pour s’inscrire au Concours national Talents organisé dans le Nord-Pas de Calais par la BGE. A chacun sa catégorie : artisanat, commerce, services, dynamiques rurales, économie sociale, transfrontaliers, talents des cités… Pour toute information : bge.asso.fr

La route du Louvre : 27 avril 2008 (Lens).
Prix Jean Amila Meckert : 1er mai (Arras) Décerné à un livre d’expression populaire et de critique sociale

Les 4 jours de Dunkerque : 6 au 11 mai 2008 , (étape au cap Blanc Nez : 10 mai)

Deux étapes dans le Pas-de-Calais Critériums nationaux. Sport en Milieu Rural (Liévin) : 10 et 11 mai 2008 Championnat de France d’aérobic sportive. (fitstep et challenge) et manche de coupe du monde : 31 mai au 1er juin à Calais (salle Calypso), Meeting du Pas-de-Calais Arras : 21 juin 2008, Raid UNSS District de Boulogne-sur-Mer : 10 et 11 juin 2008, Championnats de France UNSS - Golf (Wimereux) : 18 au 22 mai 2008, - Football (Carvin) : 2 au 5 juin 2008, Open golf de Saint-Omer : 9 au 15 juin 2008, Téléchargez sur le site pasdecalais.fr le coupon «entrée gratuite» (valable pour une entrée achetée) à présenter sur place (Golf l’Aa)

Grand prix du Pas-de-Calais (sports automobiles - Croix-en-Ternois) : 7 et 8 juin 2008, Championnat de France de basket-ball de sport Adapté - du 20 au 22 juin à Ardres et sur 10 sites du secteur Ruralivres : 6, 7 et 8 mai 2008, Salon de littérature de jeunesse organisé par les foyers ruraux.

Wellington, les carrières désormais accessibles au grand public grâce à l’expédition de spéléologues et aux talents d’archéologues voici 10 ans. Un mémorial situé dans les entrailles d’Arras pour ne jamais oublier ce que la Grande Guerre a coûté en vies humaines

en ce point de la bataille d’Arras, le 9 avril 1917 : plus de 25.000 jeunes hommes venus de Grande-Bretagne et de Nouvelle-Zélande. Cet édifice souterrain témoignera à jamais du prix de la paix et du combat quotidien à mener pour savoir la préserver. Infos : 03.21.51.26.95. ot-arras.fr

Exposition « un livre-objet » pour témoigner.

À l’issue du concours départemental sur la résistance et la déportation, plus de 500 collégiens ont participé à l’élaboration de livres objets pour entretenir la Mémoire. Cette quinzaine d’oeuvres d’art particulièrement soignées est destinée à circuler dans tous les collèges du département, le transport étant à la charge du demandeur. Réservations et infos : Association le Quai de la Batterie - Hôtel de Guînes - 2 rue des Jongleurs, 62000 Arras - 03.21.23.43.11.

Concerts coups de vents 2008.
Les orchestres d’harmonie sont nés en France et particulièrement dans le Nord/Pas-de-Calais avant d’essaimer dans le monde entier. « Coups de Vents » est une opération de rayonnement international. Le but est de créer un répertoire contemporain. Cet évènement est organisé par Domaine Musiques et financé par les Départements du Nord et du Pas-de-Calais. Tous les 2 ans, un concours récompense les meilleures formations. Retrouvez toutes les dates des quarts et demi-finales sur coupsdevents.com La finale aura lieu : Sam. 28 juin 2008.
Lille - Nouveau Siècle.

« Objectif création » c’est l’université d’été de la création d’entreprise dans le Pas-de-Calais organisée par l’ADITEC. Étudiants de 3ème cycle, vous avez un projet de ce type ? Inscrivez-vous avant le 2 juin sur aditec.org.

Terres en fête les 6, 7 et 8 juin, près d’Arras à Tilloy-les-Mofflaines.

Louvre-Lens Son coeur bat déjà ! Toutes les routes mènent au Louvre-Lens ! Le 27 avril des milliers de marathoniens s’élanceront de Lille pour relier Lens. Une belle façon de montrer l’enthousiasme que procure l’ouverture du célèbre musée dans le Pas-de-Calais. Alors que les cours d’histoire de l’art et autres conférences font salles combles, les professionnels de la Maison du Département Solidarité, en partenariat avec le Centre Arc-en-Ciel de Liévin, décident de partir « À la découverte de la route du Louvre-Lens » sur les pas d’un artiste. Avec les familles suivies par les travailleurs sociaux, c’est une immersion dans le monde de l’artiste liévinois Mika qui est proposée. En atelier, sous l’oeil de l’artiste, d’énormes rochers sont peints. « Comme le Petit Poucet, nous semons des rochers à la place des cailloux pour parcourir la route du Louvre-Lens en une seule enjambée » déclare poétiquement Sahaman Belkadi, instigateur du projet. Le coeur du Louvre-Lens bat déjà !

6 heures de l’écho…3ème ! Dimanche 22 juin au Parc Départemental d’Olhain Fabien Rollin, organisateur de l’événement, est fier du résultat « 750 coureurs en 2007! Qui l’aurait parié en 2006 quand nous avons lancé l’événement ? ». Au départ, il était question de fêter les 30 ans du mensuel et rien que ça… L’engouement autour de la course conduit les organisateurs à viser sur une participation à la hausse en 2008 « 1.000 inscriptions, voire plus… » espère Fabien. L’objectif est de combiner une journée sportive, familiale et culturelle avec une constante volonté d’innover. « C’était déjà le cas en 2006, mais le 22 juin prochain le développement durable constituera une priorité dans l’organisation : tri sélectif, incitation au covoiturage, impression durable… ». Sans oublier les «classiques» des 6 heures avec le challenge des collégiens toujours sur une boucle de 2 km. Seul ou par équipe de 4 en relais. Renseignements et inscriptions : echo62.com/course/ ou 06.08.86.09.14.

Rétro
Depuis 6.000 ans, on aime les moules sur le littoral ! Dans le cadre de l’Opération Grand Site des 2 Caps, une phase d’archéologie préventive a été organisée à l’emplacement des futures aires de stationnement. Fin 2007, le service départemental d’archéologie a évalué la présence et l’état de conservation des vestiges archéologiques sur les sites du Gris-Nez, Haute Escalles, Sangatte, Tardinghen… Rien à signaler. Par contre, le Mont d’Hubert, près du Blanc-Nez, a livré des indices intéressants. Des traces d’habitat d’un village néolithique de 4000 ans avant JC ont été découvertes : poteries, silex taillés, restes osseux d’animaux et restes de coquilles de moules, de coques, de patelles. Il semble que les hommes ont apprécié le paysage et la gastronomie des 2 caps depuis bien longtemps. Un rapport a été remis au Ministère de la Culture qui demandera certainement l’organisation d’une fouille. Dés à présent le Département s’y prépare. Durant cette opération scientifique, l’accueil du public est prévu et permettra d’expliquer le travail des archéologues. Qui sait, ils retrouveront peut-être comment nos ancêtres accommodaient les moules !
Les dates précises seront indiquées sur le site internet cg62.fr

Expression
Alain Lefebvre, président du Groupe Socialiste et Républicain.
2008, l’année des changements.
Une « petite révolution » s’est déroulée lors de la séance budgétaire de février 2008 et le fait est suffisamment rare pour le signaler : l’intergroupe de droite a, pour la première fois depuis 1989, voté le budget et contribué ainsi à son adoption à l’unanimité ! Alors qu’une Nième campagne de dénigrement de l’institution départementale annonçait notre fin programmée, on pouvait s’attendre à quelques catastrophes lors des élections cantonales partielles ! Dans notre département, c’est une bonne surprise qui nous attendait : nos concitoyens sont venus voter en nombre assurant le bien fondé du maintien des Conseils généraux et permettant à mon groupe de se renforcer (53 élus sur 77). Les élus socialistes savent qu’ils sont investis d’une mission par les électeurs et qu’ils doivent régulièrement leur en rendre compte. Ils ont expliqué et démontré l’importance de leurs choix tout en défendant leurs valeurs de solidarité et de développement. Ils ont su montrer qu’ils étaient capables d’appliquer des politiques qu’ils ne décidaient pas (comme la mise en place du Revenu de Solidarité Active), que la droite et la gauche « ce n’était pas la même chose » et qu’ils pouvaient être un contre pouvoir capable de s’opposer mais aussi de proposer. Cette démarche a été bien comprise de nos concitoyens et a été un gage de notre succès. Succès qui doit rendre possible un réel changement de politique au plan national !

Dominique Watrin Président du Groupe Communiste.

Les élections municipales et cantonales ont été marquées par une belle victoire des forces de gauche à travers tout le pays. Dans notre département, plusieurs cantons ont été enlevés à la droite grâce au rassemblement de tous les électeurs de gauche et un apport souvent décisif des voix communistes. Les habitants du Pas-de-Calais ont ainsi clairement exprimé leur refus d’une politique de droite au service d’une poignée de privilégiés et montré leur volonté de combattre les injustices pour de meilleurs salaires et de meilleures retraites. A l’heure où se profilent de nouvelles attaques contre les retraites et la Sécu, contre l’emploi et le pouvoir d’achat, à l’heure où sont portés des coups très durs contre l’école publique, le Département du Pas-de-Calais doit plus que jamais être un outil de résistance aux mauvais coups de la droite pour agir concrètement contre les inégalités sociales et territoriales. Les élus communistes ont ainsi la conviction que c’est en agissant avec les populations qu’il est possible de faire reculer les difficultés quotidiennes, la précarité, la mal-vie. C’est ce message de combativité et d’espoir envoyé par les électeurs dans les urnes que les 10 Conseillers généraux communistes entendent relayer et insuffler dans la conduite des affaires départementales.

Michel Petit, président du Groupe Union@ction.62

Au nom des élus du groupe « Union@ction.62 » qui rassemble les Conseillers généraux du Pas-de-Calais qui ne sont ni socialistes, ni communistes et qui ne se reconnaissent pas dans les partis extrémistes, je voudrais, à l’aube de ce nouveau mandat délivrer deux messages importants. Le premier sera pour le Président et la majorité qui le soutient. Je leur dis, certes, le sort des urnes ne nous a pas été favorable les 9 et 16 mars. Mais, même à douze, nous assumerons nos responsabilités d’opposant, c’est-à-dire que nous serons critiques si nous estimons que les choix qui sont faits ne sont pas les bons mais nous serons surtout une force de proposition car nos concitoyens attendent des solutions concrètes. Mon second message sera pour les habitants de ce Département, notamment pour ceux qui se reconnaissent en nous. Je leur promets que nous allons tout faire pour que leur voix soit entendue. En politique, il n’y a pas de fatalité à l’échec. Le Pas-de-Calais n’est pas socialiste et communiste à 85% comme le laisse croire la composition de l’assemblée départementale. D’autres forces existent : à nous de les rassembler pour influer réellement sur la politique du Conseil général. Le temps de la reconquête est arrivé. Agissons dès maintenant sur les principes qui nous sont chers.
